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nformation standardisée, accueil
dépersonnalisé et informatisé, ré-
organisation des services de l’État

peu compréhensible… Dans son rap-
port annuel, remis au président de la
République, le 23 février, le média-
teur de la République s’inquiète des
conséquences de ces déficiences sur
les rapports entre administration et ci-
toyens, dans un contexte social tendu.

76286 affaires reçues en 2009
En 2009, le nombre d’affaires trans-
mises au médiateur de la République
a augmenté de 16,2 %, pour atteindre
76 286 cas. L’institution a traité
43481 réclamations, (+ 25 %).
Parmi les réclamations, les demandes
d’informations et d’orientation, no-
tamment dans le secteur social, ont
cru de 7,5 % pour des « raisons de
complexité croissante du système ad-
ministratif, d’un côté, et d’une pré-
carité croissant, de l’autre », analyse
la Médiature.Jean-Paul Delevoye
pointe « une inflation législative qui
contribue à l’instabilité de la norme »,
« des administrations en mal de re-
pères », et notamment « des lois mal
appliquées, faute d’instructions
claires », ainsi qu’« une rationalisa-
tion, source de dysfonctionnements ».
Le médiateur craint à cet égard que la
réorganisation des services décon-
centrés de l’État, en application de la
révision générale des politiques pu-
bliques (RGPP), n’ait pas été suffi-
samment accompagnée d’informa-
tions et d’explications en direction
des usagers.
Jean-Paul Delevoye déplore que l’usa-
ger n’obtienne pas de réponse à ses
demandes ou reçoive des explications
insuffisantes, voire contradictoires,
de la part de l’administration.

Du médiateur de la République 
au défenseur des droits
Aussi, le médiateur de la République
place-t-il ses espoirs dans le futur dé-
fenseur des droits, qui devrait lui
succéder en 2010 ou 2011, et qui
« aura les capacités de peser plus dans
l’équilibre entre le fort et le faible,
l’administration et l’administré ». Le
défenseur des droits devrait disposer
de pouvoirs élargis par rapport au
médiateur. Ainsi, il pourrait se voir
doter du pouvoir d’imposer des dé-
lais de réponse à l’administration. A
défaut, une publication serait insérée
au JO pour lister les administrations
les « moins vertueuses ».
Rappelons que la loi constitution-
nelle du 23 juillet 2008 de moderni-
sation des institutions de la Ve Ré-
publique prévoit d’ores et déjà la
création de ce défenseur des droits,
doté de pouvoirs et de moyens d’ac-
tion accrus et susceptible d’interve-
nir dans un champ de compétences
élargi. La mise en œuvre de ces me-
sures passe par une loi organique et
une loi simple dont les projets ont
été présentés en Conseil des ministres
du 9 septembre 2009, puis transmis
au Sénat.
Le projet de loi organique précise le
statut, les missions et les pouvoirs du
défenseur des droits. Ses attributions
incluront celles exercées par le mé-
diateur de la République, mais égale-
ment celles du défenseur des enfants
et de la Commission nationale de dé-
ontologie de la sécurité. Un projet de
loi ordinaire complétera le texte orga-
nique en prévoyant notamment les
sanctions pénales dont est assortie la
méconnaissance des dispositions re-
latives aux pouvoirs d’investigation
du défenseur des droits.

Compte tenu des délais d’adoption
de ces textes, le mandat en cours du
médiateur de la République, qui
s’achève en avril 2010, pourrait être
prolongé. Le sénateur Patrice Gélard
a déposé, le 5 février 2010, une pro-
position de loi en ce sens, visant à
proroger le mandat du médiateur jus-
qu’au 31 décembre 2010 au plus tard.

Des propositions de réforme
Le médiateur a également insisté sur
son action réformatrice. Ainsi, il a
rappelé qu’il a communiqué aux mi-
nistres compétents quatorze propo-
sitions de réforme visant à enrichir le
débat sur les retraites, dont l’une sur
le calcul du salaire annuel moyen ou
le droit à pension de réversion en cas
de pluralité de conjoints survivants.
Concernant l’amiante, Jean-Paul De-
levoye déplore la « continuelle ab-
sence de volonté politique d’appli-
quer les recommandations d’amélio-
ration de la prise en charge des vic-
times de l’amiante et de mettre fin
aux iniquités existantes ».
Il s’inquiète également que certains
dossiers soient « bloqués ou trop vite
repoussés ». Le médiateur de la Ré-
publique propose à nouveau de rendre
systématique la collaboration entre
médecin du travail et médecin-
conseil du service médical de la
Cpam à la fin de l’arrêt maladie
d’un salarié. Il souhaite aussi que le sa-
larié puisse bénéficier d’indemnités
journalièresmaladie pendant toute
la procédure d’inaptitude. Rappe-
lons que face à l’échec des négocia-
tions sur la réforme de la médecine
du travail (v. Bref social n° 15457 du
8 octobre 2009), le ministre du Tra-
vail, Xavier Darcos a repris, le 4 dé-
cembre 2009, le dossier en main. ■

Le médiateur de la République, inquiet
des tensions administration/citoyens

ACTUALITÉ
SOCIALE
Le rapport annuel
2009 du médiateur
de la République
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JURISPRUDENCE

L
’employeur peut-il imposer une
récupération en repos en contre-
partie des heures complémen-

taires effectuées par un salarié à temps
partiel? La Cour de cassation répond
par la négative dans un arrêt du 17 fé-
vrier. Aucune disposition légale ne
permet en effet de remplacer le paie-
ment de ces heures par un repos.

Recours aux heures complémentaires
Si cette possibilité a été prévue par
son contrat de travail, un salarié à
temps partiel peut être amené à effec-
tuer des heures complémentaires au-
delà de la durée du travail fixée
contractuellement. Le Code du tra-
vail impose une double limite :
– les heures complémentaires ne peu-
vent pas avoir pour effet de porter la
durée du travail effectuée par le sala-
rié au niveau de la durée légale ou de
la durée fixée conventionnellement
pour un temps plein ;
– le nombre d’heures complémen-
taires effectuées au cours d’une même
semaine ou d’un même mois (ou sur
la période prévue par un accord col-

lectif d’aménagement du temps par-
tiel sur tout ou partie de l’année), est
limité au dixième de la durée heb-
domadaire ou mensuelle de travail
prévue au contrat, cette durée pou-
vant être calculée, le cas échéant, sur
la période pluri-hebdomadaire
conventionnelle (C. trav., art. L. 3123-
17). Une convention ou un accord col-
lectif de branche étendu ou un accord
d’entreprise ou d’établissement peut
repousser cette limite jusqu’au tiers
de la durée stipulée au contrat 
(C. trav., art. L. 3123-18).

Rémunération spécifique
Les heures complémentaires sont ré-
munérées au taux normal. La loi pré-
voit seulement une majoration de
salaire de 25 % pour les heures ef-
fectuées au-delà de la limite du
dixième précitée (C. trav., art.
L. 3123-19). Le défaut de paiement de
cette majoration expose l’employeur
à une amende de 750 € appliquée
autant de fois qu’il y a de salariés
concernés (C. trav., art. R. 3124-10).
Contrairement aux dispositions ré-

gissant les heures supplémentaires,
le Code du travail ne prévoit aucun
repos compensateur de remplace-
ment, ni aucun droit à contrepartie
en repos. Insistant sur le régime spé-
cifique dont relèvent les heures com-
plémentaires, la Cour de cassation a
d’ailleurs précisé à plusieurs reprises
qu’elles ne bénéficient pas des majo-
rations prévues pour les heures sup-
plémentaires (Cass. soc., 19 mars
1987, n° 84-42.352), y compris en
cas de dépassement des limites pré-
citées, le salarié pouvant seulement
réclamer, dans cette hypothèse, en
plus du paiement de ces heures au
taux prévu par son contrat de travail,
des dommages-intérêts en répara-
tion du préjudice subi (Cass. soc.,
16 novembre 2005, n° 03-41.755).
Dans l’arrêt du 17 février 2010, les
hauts magistrats se livrent de nou-
veau à une application stricte des
textes régissant le paiement des heures
complémentaires.
Dans cette affaire, l’employeur avait
informé par courrier le salarié, licen-
cié économique, que le préavis de
deux mois correspondrait à la récupé-
ration de 99,33 heures complémen-
taires précédemment effectuées. En
d’autres termes, plutôt que de rému-
nérer les heures complémentaires,
l’employeur avait décidé de les impu-
ter sur le préavis du salarié.
Le procédé est condamné tant par les
juges du fond que par la Cour de cas-
sation : « Aucune disposition légale
ne prévoit la possibilité de remplacer
le paiement des heures complémen-
taires effectuées par un travailleur à
temps partiel par l’octroi d’un repos. »
Ce faisant, la Cour de cassation re-
joint la position de l’administration
selon laquelle le paiement des heures
complémentaires ne peut en aucun
cas être remplacé par un repos com-
pensateur (Circ. DRT n° 2000-7, 6 dé-
cembre 2000). ■

� Cass. soc., 17 février 2010, FS-PB,
n° 08-42.828

Les heures complémentaires ne peuvent
être rémunérées par l’octroi d’un repos
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R oselyne Bachelot, ministre de la Santé et des Sports, a présenté le 23 fé-
vrier, en Conseil des ministres, une lettre rectificative au projet de loi sur

le dialogue social dans la Fonction publique. Est ainsi ajouté au projet un
article sur la mise en œuvre, dans son volet concernant la retraite, du proto-
cole d’accord du 2 février 2010 sur le passage des infirmiers en catégorie
A. Rappelons que selon ce protocole d’accord, à partir de juin, le personnel
infirmier hospitalier devra individuellement opter soit pour une meilleure ré-
munération, revalorisée de 2000 € nets par an en moyenne, soit pour le main-
tien de son droit à la retraite à 55 ans (v. Bref social n° 15542 du 5 février 2010).
Cette lettre rectificative était à l’ordre du jour du Conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière du 12 février, que les organisations syndicales
CGT, CFDT, FO, SUD, Unsa, CFTC et CGC ont boycotté, « considérant
cette méthode […] comme une provocation ». Le projet de loi sur le dia-
logue social dans la fonction publique doit être examiné à partir du 30 mars
à l’Assemblée nationale. ■

Le gouvernement ajoute un article
au projet de loi sur le dialogue social
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PUBLIQUE

L’article additionnel
au projet de loi
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ACCORDS INTERPROFESSIONNELS

U
n accord national interprofes-
sionnel, conclu, le 21 décembre
2009, par le Medef, la CGPME

et les cinq fédérations syndicales de
salariés VRP, porte sur la mise en
œuvre de la portabilité des couver-
tures de prévoyance et de santé. Ce
texte doit faire l’objet d’une demande
d’extension pour le rendre applicable
aux entreprises non adhérentes du
Medef ou de la CGPME et qui en-
trent dans son champ d’application.

Sans contrepartie de cotisations
Conformément aux dispositions de
l’ANI du 11 janvier 2008, relatif à la
modernisation du marché du tra-
vail, l’accord prévoit que les VRP
bénéficiaires d’une couverture de pré-
voyance et/ou de santé collective au
moment de la rupture de leur contrat
de travail conservent le bénéfice de
cette couverture dans les mêmes
conditions que les VRP actifs de l’en-
treprise, sans nouvelle contrepartie
de cotisations, pendant une durée au
moins égale à celle prévue par l’ANI
du 11 janvier 2008. Les signataires
retiennent donc le principe d’un fi-
nancement de cette portabilité par
mutualisation. Ils chargent le conseil

d’administration de l’Institution natio-
nale de prévoyance des représentants
(INPR) d’en faire un bilan écono-
mique d’application annuel pour, « si
nécessaire, ajuster régulièrement, et au
mieux des intérêts des entreprises »,
ce dispositif et son financement, « au
vu des équilibres techniques et de la
situation financière de l’institution ».
Un article de l’accord traite de la carte
professionnelle de représentant.
Prenant acte du fait que cette dernière,
qui n’est plus une condition du statut

de VRP, a été supprimée par une or-
donnance du 25 mars 2004 portant
simplification et adaptation des condi-
tions d’exercice de certaines activi-
tés professionnelles, les signataires
décident de pérenniser le dispositif
d’attestation, aujourd’hui délivrée
par les organismes de protection so-
ciale des VRP. ■

� Accord du 21 décembre 2009 sur la
portabilité des couvertures de pré-
voyance et santé des VRP

Portabilité des couvertures 
de prévoyance et de santé des VRP

MALADIE
Portabilité de
la protection
sociale des VRP

L es prochaines Rencontres Liaisons sociales, le 25 mars, seront consacrées
à l’égalité de traitement et la prévention des discriminations. Présidées par

Hervé Gosselin, conseiller à la chambre sociale de la Cour de cassation, ces
rencontres permettront de confronter les analyses des professeurs Christophe
Radé et Paul-Henri Antonmattéi avec celles des avocats Agnès Cloarec-Mé-
rendon (Latham & Watkins), Élisabeth Laherre (Coblence & Associés), Ni-
colas de Sevin (CMS Bureau Francis Lefebvre) et Isabelle Taraud, du bar-
reau de Versailles, et les points de vue et témoignages d’entreprises. ■

Pour toute information et inscription : 0176733030 – www.WK-RH.fr, rubrique formation

Égalité de traitement 
et discriminations

LIAISONS
SOCIALES
Rencontres
Liaisons sociales,
le 25 mars,
à Paris

COLLOQUES ET JOURNÉES D’ÉTUDES

ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE

L
’indice des prix à la consomma-
tion de l’ensemble des ménages
en France (métropole et DOM) a

diminué de 0,2 % en janvier 2010.
En glissement annuel, l’inflation ac-
célère légèrement passant de 0,9 %
au mois dernier à 1,1 % en janvier.
Au mois de janvier, les prix hors ta-
bac reculent de 0,2 % sur le mois mais
progressent de 1 % en rythme annuel.
L’inflation sous-jacente, qui mesure
l’évolution des prix hors tarifs publics
et produits à prix volatils, corrigée
des mesures fiscales et des variations
saisonnières, reste stable (+ 1,6 % en
rythme annuel). L’indice des prix à la

consommation harmonisé (IPCH),
qui permet les comparaisons euro-
péennes, est en baisse de 0,2 %
(+ 1,2 % sur un an).

L’impact des soldes
La baisse des prix en janvier tient pour
l’essentiel à l’effet des soldes d’hiver
sur les prix des produits manufactu-
rés. Cette baisse de prix est toutefois
atténuée par la forte hausse des prix
des produits alimentaires frais
(+ 7,8 %), conséquence de conditions
climatiques difficiles et du renchéris-
sement des produits pétroliers.
Les prix de l’alimentation progres-

sent de 1 % ce mois-ci (+ 0,1 % en un
an). Une hausse entraînée exclusive-
ment par l’évolution des prix des pro-
duits frais, les prix des autres produits
alimentaires restant stables. 
Le prix du tabac augmente de 0,1 %
en janvier, portant la hausse sur un an
à 6,1 %. 
Les prix des produits manufactu-
rés reculent de 1,9 % par rapport au
mois précédent (– 0,5 % sur un an).
Les prix de l’habillement-chaussures
se replient de 9,9 % en janvier. Cette
baisse est plus forte que celle enre-
gistrée à la même période de l’année
dernière (– 7,5 %). Cela tient à

Les prix baissent en janvier 
en raison des soldes d’hiver

ÉCONOMIE ET
CONJONCTURE
Prix à la
consommation :
– 0,2 % en
janvier 2010;
+ 1,1 % sur un an

●●●
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Indices Variation (en %)
Janv. 2010 par rapport :

Source : Insee Base 100 Au Au Au même
en mois début de mois de

1998 précédent l’année l’an passé

PRIX À LA CONSOMMATION –
Ensemble des ménages (France métropolitaine et DOM)

Ensemble 119,69 – 0,2 – 0,2 + 1,1

Ensemble CVS 120,43 + 0,4 + 0,4 + 1,2

Ensemble hors tabac (indexation des pensions) 118,32 – 0,2 – 0,2 + 1,0

Alimentation (sans tabac) 124,39 + 1,0 + 1,0 + 0,1

Produits manufacturés 99,27 – 1,9 – 1,9 – 0,5

Services (y compris eau) 126,90 0,0 0,0 + 1,6

MÉNAGES URBAINS dont le chef est ouvrier ou employé (France métrop. et DOM)

Ensemble 120,34 – 0,2 – 0,2 + 1,1

Ensemble hors tabac (indexation du smic) 118,33 – 0,2 – 0,2 + 1,0

INDICES DES PRIX
en 2009-2010

Ensemble des ménages

Ensemble Indice Variation
100 mens.
en (annuelle

1998 pour
les moy.)

Janv. 09 118,39 – 0,4

Fév. 09 118,84 + 0,4

Mars 09 119,06 + 0,2

Avril 09 119,25 + 0,1

Mai 09 119,43 + 0,2

Juin 09 119,58 + 0,1

Juil. 09 119,05 – 0,4

Août 09 119,66 + 0,5

Sept. 09 119,37 – 0,2

Oct. 09 119,48 + 0,1

Nov. 09 119,64 + 0,4

Déc. 09 119,96 + 0,3

Moy. 09 119,31 + 0,1

Janv. 10 119,69 – 0,2

un nombre de produits soldés
plus importants cette année et à un
décalage dans la période de collecte
de prix. Les prix des produits de santé
demeurent inchangés. Quant à ceux

des « autres produits manufacturés »,
ils diminuent de 0,5 %.
Les prix de l’énergie sont en hausse
de 2,6 % (+ 6 % en un an). Parmi eux,
les prix des produits pétroliers sont en

progression de 4,4 % (+12,4 % en
rythme annuel).
Les prix des services sont stables
(+ 1,6 % en un an). En raison de la
concentration des vacances de Noël
sur la fin de l’année 2009, les prix des
voyages touristiques mesurés en jan-
vier baissent plus fortement (– 16,7 %)
que l’année passée. Idem pour les ser-
vices d’hébergement de vacances
(– 14,3 %). 
Du côté des hausses, les prix des trans-
ports aériens (+ 1,7 %), ferroviaires
(+ 1,1 %), routiers (+ 0,9 %), les prix
des taxis (+ 1,2 %) et des assurances
(+ 0,7 %) augmentent traditionnelle-
ment en janvier. 
La revalorisation du smic au 1er jan-
vier induit une hausse des tarifs des
services de protection sociale
(+ 0,5 %), des services domestiques
et des autres services pour l’habita-
tion (+ 1 %) et des services de répa-
ration des véhicules personnels
(+ 1,2 %). ■

� INSEE, Informations rapides n° 53,
23 février 2010

●●●

Législation et réglementation
➥ Régime fiscal de la prime de trans-

port : une instruction de la Direction générale
des finances publiques précise le régime fiscal de
la prime de transport. Elle rappelle que l’avan-
tage résultant de la prise en charge obligatoire par
l’employeur du prix des titres d’abonnement
souscrits par les salariés pour les déplacements
effectués au moyen de transports publics de voya-
geurs ou de services publics de location de vé-
los entre leur résidence habituelle et leur lieu de
travail est exonéré d’impôt sur le revenu. Est
également exonéré l’avantage résultant de la
prise en charge par l’employeur des frais expo-
sés par les salariés pour l’alimentation, en carbu-
rant ou en électricité, de leurs véhicules person-
nels dans la limite de 200 € par an. Sont détaillées
les limites de ces exonérations, ainsi que l’inci-
dence de l’option pour le régime des frais réels.
● Instr. DGFIP 5F-9-10 du 12 février 2010, BOI
n° 26 du 23 février
➥ COG État/CRP-RATP : la caisse de re-
traite du personnel de la RATP, créée par un dé-
cret du 26 décembre 2005, a signé avec l’État, le
9 octobre 2009, sa première convention d’ob-
jectifs et de gestion (COG). Celle-ci vient d’être
mise en ligne sur le site Internet de la Sécurité so-
ciale. Couvrant la période 2009-2012, la COG est
structurée autour de quatre grands axes straté-

giques : renforcer la qualité de service, amélio-
rer l’efficience de la caisse, garantir la sécurité fi-
nancière et lutter contre la fraude, pérenniser et
optimiser le système d’information. La caisse
s’engage notamment à offrir de nouveaux ser-
vices aux affiliés. Elle doit mettre en place d’ici
la fin du premier trimestre 2010, sur son site In-
ternet, un compte dédié à chacun des affiliés ac-
tifs, qui leur permettra de connaître leur situation
et de simuler leurs droits à retraite. Afin d’amé-
liorer son pilotage, la CRP-RATP mettra en place
une « fonction contrôle de gestion », lui permet-
tant de faire remonter des données à la tutelle,
ainsi qu’un tableau de bord composé d’indica-
teurs internes. La caisse s’engage également à éla-
borer un plan de contrôle interne, qui constituera
l’un des éléments contribuant à la certification des
comptes. Enfin, elle établira un plan de lutte
contre la fraude et améliorera et automatisera
son processus de recouvrement des indus.

Projets
➥ Congé de quatre jours pour les « pac-

sés » : interrogée sur la création d’un congé de
quatre jours pour les salariés du privé concluant
un pacte civil de solidarité (Pacs), Nadine Mo-
rano, secrétaire d’État chargée de la famille, a
rappelé qu’un tel congé n’est pas prévu par les
dispositions législatives. Toutefois, sou-

Points de repère
� Espagne : les projets de ré-
forme sociale débattus en Es-
pagne, dont le report de l’âge lé-
gal de la retraite de 65 à 67 ans
et la flexibilisation du marché
du travail, sont « plus néces-
saires que jamais » et serviront
à rassurer les marchés, a dé-
claré à Madrid le secrétaire gé-
néral de l’OCDE, Angel Gurria.
Le report de l’âge légal de dé-
part à la retraite a suscité l’op-
position des syndicats. Des mil-
liers de personnes ont
manifesté le 23 février dans
plusieurs villes d’Espagne
contre la retraite à 67 ans.

� Grèce : plus de 1O 000 gré-
vistes manifestaient le 24 fé-
vrier en fin de matinée à
Athènes et environ 7000 à Sa-
lonique, selon des sources poli-
cières, à l’appel de la Confédéra-
tion générale des travailleurs
grecs (GSEE, 1 million d’adhé-
rents) et la Fédération des fonc-
tionnaires Adedy (300000
membres), à l’occasion de la
grève générale contre les me-
sures de rigueur décidées par le

EXPRESS

●●●



LIAISONS SOCIALES Quotidien 5

Bref social N°15556

Jeudi 25 février 2010

gouvernement socialiste pour
faire face à la crise. Sont notam-
ment prévus le gel des salaires
et le recul de deux ans, à 63 ans
et demi, de l’âge moyen de dé-
part en retraite.

� Conseil constitutionnel : les
arrivées prochaines de Michel
Charasse (ex-PS) et de Jacques
Barrot, UMP, ancien ministre et
Hubert Haenel, sénateur UMP
du Haut-Rhin, au Conseil consti-
tutionnel, ont été officialisées le
24 février par les autorités de
nomination, respectivement 
Nicolas Sarkozy, Bernard 
Accoyer et Gérard Larcher.

� Contrôleurs aériens : les
syndicats de la Direction géné-
rale de l’aviation civile (DGAC)
devaient être reçus le 24 février
par le gouvernement pour trou-
ver une issue à la grève qui per-
turbe le trafic aérien depuis
deux jours. L’intersyndicale
(CGC, CGT, FO, Unsa/Iessa)
« constate la reprise du dia-
logue qui était rompu depuis le
11 janvier dernier », au lende-
main de la création d’une mis-
sion de concertation annoncée
par le ministre de l’Écologie
Jean-Louis Borloo. Le député
européen PS Gilles Savary a été
nommé à la tête de cette mis-
sion de concertation sur la créa-
tion du « Bloc fonctionnel d’es-
pace aérien d’Europe Centrale »
(FABEC). L’intersyndicale « dé-
plore qu’il ait fallu une nouvelle
grève, fortement suivie, pour en
arriver là ». Elle maintient le
mot d’ordre de grève « dans
l’attente des garanties néces-
saires ».

� Desserte de la Corse : le mi-
nistre de l’Écologie, Jean-Louis
Borloo, a précisé le 24 février
qu’il attendait d’ici fin avril au
plus tard les conclusions de la
mission confiée la veille à un sé-
nateur UMP sur la desserte ma-
ritime de la Corse, afin de désa-
morcer une grève des marins.
Depuis le 23 février, les liaisons
sont interrompues avec le conti-
nent et les six ports de l’île sont
bloqués en raison d’une grève
illimitée des marins CGT des
compagnies SNCM et CMN, qui
dénoncent le démantèlement du
service public, sur fond de
guerre commerciale pour la
desserte de l’île.

� Pôle emploi : la CCN de Pôle
emploi, du 21 novembre 2009
(v. Bref social n° 15491 du
25 novembre 2009), déjà
agréée le 27 décembre, est dé-
sormais étendue, par un arrêté

EXPRESSligne-t-elle, « un décret d’application,
contresigné par les ministres chargés du Budget
et du Travail, est actuellement en cours d’élabo-
ration. Ce décret harmonisera la situation des
quatre catégories de salariés pacsés [donc y com-
pris ceux de la fonction publique], dont le statut
ouvre désormais droit au versement du capital dé-
cès au survivant » (JO Sénat Q. 18 février 2010,
p. 386).

Actualité sociale
➥ Avenir du paritarisme : la troisième séance
de délibération sociale sur la modernisation du
paritarisme et son fonctionnement qui devait se
tenir au siège du Medef le 24 février 2010 a été
annulée. La rencontre devait permettre de fina-
liser un état des lieux du paritarisme. La pro-
chaine réunion reste fixée au 2 avril.
➥ CFE-CGC : le bureau national de la confé-
dération des cadres a procédé, le 22 février, à la
répartition des responsabilités au sein du secré-
tariat national. La présidente de la Cnav, Danièle
Karniewicz, a été reconduite au poste de secré-
taire nationale chargée des retraites et de la pro-
tection sociale. Seules trois des dix membres de
l’exécutif confédéral sont des femmes. Outre
Danièle Karniewicz, il s’agit de la nouvelle se-
crétaire générale Carole Couvert et de Marie-
Françoise Leflon, ex-déléguée nationale à l’em-
ploi et qui devient secrétaire nationale à l’emploi.
Bernard Salengro garde la responsabilité du sec-
teur conditions de travail, santé au travail et han-
dicap, mais perd la responsabilité de l’Europe,
tandis que Bernard Valette prend en charge la
formation initiale et le dialogue social. Nouvel-
lement entrés au secrétariat national, Bernard
Vincent s’occupera de l’action syndicale, Fran-
çois Hommeril de la formation tout au long de
la vie, de l’Europe et de l’international tandis
que Jean-Luc Haas prendra en charge l’écono-
mie, le développement durable, le logement et le
consumérisme.
➥ Emploi des jeunes en banlieue : la mi-
nistre de l’Économie, Christine Lagarde, a ré-
affirmé, le 23 février, la force du partenariat État-
secteur privé pour combattre le chômage des
jeunes en banlieue, lors de la signature d’une
cinquième « charte nationale pour l’emploi des
jeunes des quartiers ». « 8136 recrutements ont
été réalisés en CDI ou CDD de plus de six mois
avec les 46 premières entreprises signataires » en
2009, s’est réjouie la ministre, qui espère voir
« étendue cette réussite aux contrats en alter-
nance et aux stages ». Huit nouvelles entreprises
ont signé la charte portant leur nombre total à
83, auxquelles s’ajoute la fédération des entre-
prises publiques locales qui représente plus de
1000 sociétés d’économie mixte, a rappelé Chris-
tine Lagarde. Présente à ses côtés, Fadela Amara,
secrétaire d’État à la Politique de la ville, s’est dite
« persuadée que l’intégration passe par la fiche
de paie, permettant à chacun d’organiser sa propre
vie ». De son côté, Laurent Wauquiez, secrétaire
d’État à l’Emploi a expliqué qu’il est important
de « faire évoluer les mentalités, de faire surtout

du sur-mesure, les entreprises elles-mêmes nous
aidant à secouer la poussière ». « C’est la première
fois que dans une crise majeure de l’emploi, le
taux de chômage des jeunes recule [...], ce qui
n’était jamais arrivé », a-t-il déclaré, reconnais-
sant toutefois que ce taux de chômage dans les
quartiers de banlieue « restait beaucoup plus im-
portant que la moyenne nationale, ce qui est in-
acceptable ».

Protection sociale
➥ Dépassements d’honoraires : le décret
fixant de nouvelles sanctions contre les médecins
abusant des dépassements d’honoraires va fina-
lement être publié début avril, annonce Le Pari-
sien (24-2). « Le texte prévoit que les pénalités
pourront atteindre 200 % des dépassements de ta-
rifs pratiqués. Autre sanction : l’interdiction de
pratiquer, pendant une durée maximale de cinq
ans, tout dépassement d’honoraires ». « Ce dur-
cissement de la réglementation arrive à point
nommé. En effet, si l’on en croit l’Union des fa-
milles laïques, les médecins du secteur 2 (à ho-
noraires libres), les spécialistes notamment, pra-
tiquent de plus en plus de dépassements
d’honoraires. Ces derniers atteignent des mon-
tants de plus en plus importants, et ce, malgré le
signal d’alarme tiré en 2007 par l’inspection gé-
nérale des affaires sociales […], une dérive que
dénonce l’Ufal ».

Fonction publique
➥ Intersyndicale des fonctionnaires : les
huit principales fédérations syndicales de fonc-
tionnaires ont décidé, le 23 février, au cours d’une
réunion de reporter d’une semaine la mise au
point définitive de leur plate-forme revendicative
commune. « Nous avons décidé de nous revoir
le 3 mars pour finaliser la plate-forme revendi-
cative commune », sur laquelle « les huit fédé-
rations n’ont pour l’instant pas de divergence »,
a déclaré Anne Baltazar, secrétaire générale de
la fédération des fonctionnaires FO. Elle a pré-
cisé que trois organisations (FO, CFTC et CGC)
ont quitté la réunion pour permettre aux cinq
autres (CGT, CFDT, FSU, Unsa et Solidaires)
d’achever leur appel à la journée de mobilisa-
tion intercatégorielle du 23 mars. La CFTC et
la CGC n’appellent pas à cette journée de mobi-
lisation, tandis que FO a décidé d’organiser sa
propre manifestation le 23 mars à Paris, tout en
confiant à ses organisations régionales le choix
de participer ou non aux rassemblements en pro-
vince. Consacrée au projet de décret contesté
sur la mobilité des fonctionnaires, l’intersyndi-
cale des fonctionnaires a traité d’autres sujets de
préoccupation, dont celui des retraites.

Accords de branche
➥ Salaires dans les « HCR » : malgré l’op-
position de trois des membres de la Commis-
sion nationale de la négociation collective issus
d’un même collège, un arrêté d’extension, ●●●
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paru au JO du 24 février 2010. Il
comporte deux exclusions.
L’une concerne la notion de du-
rée normale de travail, l’arrêté
rappelant que la durée légale du
travail est fixée à 35 heures par
semaine civile. L’autre concerne
l’article créant l’instance repré-
sentative du personnel au ni-
veau national.

� Fraude à la retraite dans les

Bouches-du-Rhône : dans le
cadre d’une enquête nationale
sur de possibles fraudes à la re-
traite anticipée, 60 personnes
(sur 402 dossiers en cours de
contrôle dans ce département)
sont à ce jour revenues sur
leurs déclarations dans les
Bouches-du-Rhône. « Sur ces
60 personnes, on avait 23 per-
sonnes déjà en paiement à la
Cram du Sud-Est pour les-
quelles on a procédé à une sus-
pension de leurs droits », a indi-
qué la Cram, précisant que la
rétractation peut être celle du
bénéficiaire ou celle de ses deux
témoins. Sur les 342 dossiers
qui n’ont pas connu de rétracta-
tions, « la suspicion persiste »
et les trois acteurs de chaque
dossier vont être auditionnés.

� Carrefour : 128 salariés de
l’hypermarché Carrefour de
Saint-Egrève en Isère, qui affir-
ment avoir été payés en des-
sous du smic, ont réclamé près
de 300000 € d’arriérés de sa-
laires à leur employeur, le 23 fé-
vrier lors d’une audience aux
prud’hommes de Grenoble. Le
jugement a été mis en délibéré
au 4 mai. Les plaignants repro-
chent à la direction du Carre-
four d’avoir indemnisé un « for-
fait pause » pour compléter la
rémunération et l’aligner sur le
montant du smic. Or, selon eux,
cette indemnisation ne dispense
pas le magasin de payer un sa-
laire de base au smic.

� Smurfit Rol Pin : les salariés
de l’usine de Labouheyre
(Landes) sont entrés le 24 fé-
vrier dans leur troisième jour de
grève pour protester contre un
plan social, annoncé début dé-
cembre, qui prévoit la suppres-
sion de 72 postes sur 240 sala-
riés. Ce mouvement, suivi par
98 % des salariés, selon FO, pa-
ralyse l’activité de cette filiale
du groupe Smurfit Kappa qui
produit du contreplaqué. « Le
plan social n’est pas satisfai-
sant, on nous propose moitié
moins que lors des plans so-
ciaux dans les autres filiales »,
affirme FO.

EXPRESS publié au Journal officiel du 24 février
2010, rend obligatoire et permet l’entrée en ap-
plication de l’avenant du 15 décembre 2009 re-
latif aux rémunérations, à la reconnaissance des
qualifications, à la prévoyance, à la prime liée à
la réduction de la TVA et aux jours fériés, conclu
dans le cadre de la CCN des hôtels, cafés, restau-
rants du 30 avril 1997. L’extension concerne
aussi l’avenant 10 relatif au versement d’une
prime au tuteur « accrédité » (v. Bref social
n° 15507 du 17 décembre 2009). Elle n’inclut pas
les discothèques, cette disposition des avenants
n’étant pas étendue par le ministre du Travail.
➥ Emploi des seniors dans le lait : l’accord
signé, le 22 décembre 2009, par les partenaires
sociaux du lait, sauf la CFTC et la CGT, a été va-
lidé le 11 février 2010. Il concerne l’ensemble des
entreprises de la coopération et des industries
laitières et il complète les accords relatifs au tra-
vail des seniors que ces deux branches avaient si-
gnés le 5 décembre 2005 (v. Bref social n° 14532
du 29 décembre 2005) et le 15 décembre 2005 (v.
Bref social n° 14560 du 7 février 2006). Il en
rappelle les mesures principales. Il définit un
nouvel objectif de progression de l’emploi des sa-
lariés âgés de 55 ans et plus, qui représentent
9,87 % des effectifs actuellement. Les signa-
taires veulent augmenter de 10 % ce taux d’em-
ploi, sur la durée de l’accord, le portant ainsi à
10,8 % fin 2012. Trois autres objectifs chiffrés
sont retenus, relatifs au bénéfice de l’entretien de
2e partie de carrière à partir de 45 ans, à l’affec-
tation des sommes des plans de formation aux sa-
lariés de 50 ans et plus et à l’augmentation du
nombre de formations au tutorat.

Accords d’entreprise
➥ Emploi, conditions de travail à GDF

Suez : le groupe vient de signer trois accords,
dont deux au champ d’application européen. Le
premier, conclu le 18 février avec tous les syn-
dicats représentant les salariés du groupe en
France est un accord de prévention des risques
psychosociaux. Les autres signés le 23 février
avec les organisations représentant les salariés en
France et au niveau européen portent sur la ges-
tion prévisionnelle des emplois et des compé-
tences (GPEC) et sur la santé et sécurité au tra-
vail. Ils « s’inscrivent dans la continuité de la
dynamique » engagée par la création du comité
d’entreprise européen (v. Bref social n° 15387 du
22 juin 2009). La GPEC comporte, selon GDF
Suez, une dimension collective et individuelle.
Sur le plan collectif, l’accord vise à maîtriser les
évolutions prévisionnelles de l’emploi et crée
un espace de dialogue social. Sur le plan indivi-
duel, il renforce les mesures d’accompagnement
dans les parcours professionnels. Les différentes
entreprises doivent réaliser un état des lieux et une
réflexion permettant d’anticiper l’évolution de
leurs métiers. Un comité GPEC européen, des co-
mités GPEC pays et des comités territoriaux per-
mettront de partager expériences locales et ana-
lyses prospectives entre les différents métiers.

L’accord relatif à la santé et la sécurité au travail
a « pour ambition d’assurer la préservation de
l’intégrité des personnes et des biens, l’amélio-
ration de la qualité de vie, de la santé et de la sé-
curité au travail ». Il sera déployé dans un plan
d’actions à moyen terme.

Entreprises
➥ Total : Nicolas Sarkozy avait reçu, le 23 fé-
vrier, le directeur général de Total, Christophe de
Margerie. Selon le porte-parole du gouverne-
ment, Luc Chatel, le chef de l’État a demandé à
l’industriel des engagements sur « la non-fer-
meture de capacités de raffinage pour les années
qui viennent ». À l’issue d’une journée de négo-
ciations au siège de Total, la plupart des syndi-
cats, mais pas Sud, ont appelé, le 23 février, à ces-
ser la grève dans les raffineries, jugeant
« significatives » les garanties obtenues. Au ni-
veau national, la CGT a ainsi décidé de sus-
pendre l’appel à la grève dans les raffineries fran-
çaises du groupe ExxonMobil, à Fos-sur-Mer
(Bouches-du-Rhône) et Port-Jérôme (Seine-Ma-
ritime) et a renoncé à l’appel à la grève chez In-
eos. À Dunkerque, les grévistes ont voté, le 24 fé-
vrier, la reconduction du mouvement.
- Propositions de la direction : concernant l’ave-
nir de Dunkerque, qui emploie 380 salariés (outre
quelque 400 chez les sous-traitants), un comité
central d’entreprise est toujours fixé au 8 mars.
Au niveau national, le groupe pétrolier s’engage
à ne procéder à aucune fermeture de raffinerie,
en dehors, de celle éventuelle, de Dunkerque :
« au-delà du projet d’évolution de l’établisse-
ment des Flandres, il n’y aura ni fermeture, ni ces-
sion de ses raffineries françaises au cours des
cinq prochaines années ». Total s’engage à « as-
surer au sein du groupe la pérennité de l’établis-
sement des Flandres », mais pas nécessairement
avec une activité de raffinage.
- Le ministre de l’Écologie et de l’Énergie,
Jean-Louis Borloo, a indiqué, le 24 février, sur
France 2, qu’une table ronde nationale sur l’ave-
nir du raffinage en France sera organisée « aux
alentours du 15 avril prochain ».
- Le ministre de l’Industrie, Christian Estrosi,
a déclaré, le 24 février, sur RTL, qu’il voulait « la
réouverture de la raffinerie des Flandres si jamais
il n’y a pas un vrai projet de substitution ».
➥ France Télécom : Sylvie Catala, l’inspec-
trice du travail en charge de l’enquête sur les sui-
cides à France Télécom, a remis, le 11 février, au
parquet de Paris un rapport pour « mise en dan-
ger de la vie d’autrui et harcèlement moral du fait
de méthodes de gestion de nature à porter at-
teinte à la santé des travailleurs », indique-t-elle
dans une lettre adressée à Sud PTT. L’inspec-
trice a suivi le Code de procédure pénale, qui
prévoit qu’un fonctionnaire qui a connaissance
d’un crime ou d’un délit est tenu d’en informer
le parquet, comme l’avait conseillé, en septembre,
la DGT. Selon l’inspectrice, « la direction n’a
pas pris les mesures nécessaires pour éviter ou
pour le moins limiter les risques d’atteintes à la
santé mentale liés à l’organisation du travail ».
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